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RESPONSABLE DE 
L’ENSEIGNEMENT (H/F) 
 
 
Famille de métier : Enseignement sportif 
 
Le responsable de l'enseignement coordonne et supervise l'ensemble de l'activité 
pédagogique d'une structure golfique. Il manage l'équipe d'enseignants (moniteurs, 
entraîneurs), organise l'offre de cours et de stages, et veille à la qualité et à la 
cohérence de l'enseignement dispensé. Il reste généralement lui-même enseignant 
tout en assumant des responsabilités de gestion, de coordination et de 
développement et de management de projets. 
 
Ce métier existe principalement dans les structures disposant de plusieurs enseignants 
salariés : chaînes de golf, grandes structures commerciales, golfs associatifs à forte 
orientation sportive.  
 
 
 
 
 
 
Activités principales :  
 

• Coordonne et anime l'équipe d'enseignants et entraîneurs : répartition des cours, 
planning, remplacement, cohésion d'équipe 

• Organise et structure l'offre d'enseignement : école de golf, cours individuels et 
collectifs, stages, formules découverte 

• Dispense lui-même des cours, en parallèle de ses missions de coordination 
• Veille à la qualité pédagogique et à l'homogénéité des pratiques d'enseignement 

au sein de l'équipe 
• Assure le suivi budgétaire de l'activité enseignement et rend compte à la direction 
• Contribue au recrutement, à l'intégration et à la montée en compétences des 

enseignants 
• Assure l'interface entre l'équipe enseignante et la direction du golf, ainsi qu'avec 

les autres services (accueil, terrain, événementiel) 
• Participe à la promotion de l'enseignement et au développement commercial de 

l'activité (offres, tarifs, communication) 
• Pilote et/ou délègue à ses équipes des projets d'animation, de perfectionnement 

ou d'entraînement 
 

Spécificités :  
 

Enseignement sportif 

Légende – lecture de la fiche :  
Les éléments grisés et marqués d’un astérisque (*) désignent les activités et 
compétences périphériques, variables selon la structure.  



 

2 
Enseignement sportif - Responsable de l’enseignement (H/F) 

Les missions du responsable de l’enseignement reposent sur un socle commun de 
pilotage pédagogique, dont le périmètre varie selon la finalité de la structure :  
 

 En golf associatif, il est plutôt centré sur l'éducation sportive et le projet fédéral. 
 En golf commercial, il intègre une forte dimension économique et managériale. 
 En structure de performance, il est orienté vers le pilotage du haut niveau. 

 
 
Compétences clés :  
 
Management d'équipe pédagogique : 

• Coordonner et animer une équipe d'enseignants aux profils variés 
• Organiser les plannings et répartir les cours 
• Conduire des réunions d'équipe 
• Accompagner la montée en compétences des collaborateurs 
• Gérer les situations de tension 
• Piloter et/ou déléguer à ses équipes des projets d'animation, de perfectionnement 

ou d'entraînement 
 

Organisation de l'offre d'enseignement : 
• Structurer et faire évoluer l'offre pédagogique (école de golf, cours, stages, 

formules) 
• Définir les tarifs en lien avec la direction 
• Planifier les cycles d'enseignement en cohérence avec le calendrier du club 

 
Pilotage et gestion : 

• Suivre les indicateurs d'activité (nombre d'élèves, heures de cours, taux de 
remplissage) 

• Assurer le suivi budgétaire de l'activité enseignement 
• Rendre compte à la direction et proposer des axes d'amélioration 

 
Développement commercial : 

• Promouvoir l'offre d'enseignement auprès des clients et prospects 
• Contribuer à la fidélisation des élèves et au rayonnement de l'école de golf 
• Développer des partenariats (entreprises, scolaires, tourisme) 

 
Savoir-être professionnels :  
 

• Faire preuve de leadership et de capacité à fédérer une équipe 
• Gérer les situations conflictuelles avec diplomatie 
• Faire preuve de rigueur et d'organisation 
• Faire preuve d'esprit d'initiative et être force de proposition 
• Faire preuve d'exemplarité pédagogique et professionnelle 
• Avoir le sens du relationnel et du service client 

 
Savoirs :  
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• Maîtriser les techniques et la pédagogie de l'enseignement du golf 
• Connaître les fondamentaux du management d'équipe 
• Maîtriser les bases de la gestion budgétaire et du suivi d'activité 
• Connaître le fonctionnement des structures golfiques et leurs enjeux 
• Maîtriser les outils de planification et de gestion (logiciels de réservation, tableurs) 
• Connaître le cadre réglementaire de l'enseignement sportif et les diplômes requis 
• Posséder les bases de la réglementation du travail 

 
 

Compétences prospectives :  
 

• Manager et coordonner une équipe d'enseignants aux statuts variés 
• Piloter le budget et les objectifs commerciaux de l'activité enseignement 
• Définir la stratégie pédagogique et les programmes adaptés aux différents publics 
• Intégrer les technologies d'analyse dans l'offre pédagogique du club 
• Développer l'activité enseignement comme centre de profit (packs, 

abonnements, stages) 
• Former et accompagner la montée en compétences de l'équipe d'enseignants 

 
Environnement de travail : 
 

• Travail en extérieur et en intérieur  
• Activité physique régulière 
• Horaires variables, forte présence les week-ends et pendant les vacances 

scolaires 
• Contact permanent avec les pratiquants et les équipes du club 
• Activité marquée par la saisonnalité 

 
 

Voie d’accès à l’emploi :  
 
Expérience requise :  
 
Plusieurs années d'expérience d'enseignement, de travail en équipe, de conduite de 
projets sportifs ou événementiels. 
 
Diplômes, Formations :  
 
Un diplôme de niveau Bac (BPJEPS spécialité Éducateur sportif, mention activité golf) à 
Bac+3 est nécessaire pour exercer ce métier. Cette activité est réglementée dans le 
cadre du code du sport. 
 
Formations appréciées :  
 

 BPJEPS spécialité Éducateur sportif, mention activité golf 
 DEJEPS spécialité Perfectionnement sportif, mention golf 
 Licence STAPS 
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Formations obligatoires :  
 
L'accès au métier est conditionné par l'obtention du BPJEPS spécialité Éducateur sportif, 
mention activité golf (a minima). Une attestation de secourisme en cours de validité est 
également obligatoire (PSC1 ou SST). 
 
Tag : #Transition numérique  
 
Métiers passerelles : Il existe des passerelles vers les métiers de direction de golf, de 
coordination régionale dans les chaînes de golf, ou vers des fonctions fédérales (CTR, 
formateur).  
 
A consulter :  
 

• Éducateur sportif / Code ROME : G1204 
https://candidat.francetravail.fr/metierscope/fiche-metier/G1204/educateur-sportif-
educatrice-sportive 
 

• Entraineur de sport professionnel et de haut niveau / Code ROME : G1208  
https://candidat.francetravail.fr/metierscope/fiche-metier/G1208/entraineur-
entraineure-de-sport-professionnel-et-de-haut-niveau 
 
Les fiches ROME citées correspondent à des référentiels métiers génériques. Elles ne 
sont pas spécifiques au secteur du golf, mais décrivent des compétences et activités 
transposables aux métiers exercés dans les structures golfiques. 
 


